
L'EGÂLITE

damner un de ses prêtres coupable de ce crime
effroyable. Aussi l'approuverons-nous de livrer
un tel monstre à la justice laïfque, obligatoire,
maluin non gratuite.

Le ilanuiel de 'NN. SS. lFS Evèques est donc
dans le vrai lorsqu'il dit, d'accord avec Ber-
thjier, que

L'EGLISE REVENDIQUE POUR ELLE-IMEMEl- LE

DROIT DE JUGER LES P'ERSONNES ECCLESIASTI-
QUES, 31Ê31F DANS LES CAUSES CIVILES ET CRII-

NELLES. (Le Mfanuiel ne mentionne pas le par-
ricide).

Mais pourquoi M. l'abbé, dans le but de nous
démontrer la similitude die doctrine qui existe
dans le _Manuel du citoyen cadwlique et dans
Les lois de l'EyIise de B3erthier, vient-il nous
dire, contrairement e ce que déclarent le JIa-
nuel et l'auteur même qu'il invoque en si fa-
veur que Il le pi-être peut être livré au b)ras
"4séculier dans les causes civiles et criminelles,>'
causes que l'Eglise se réserve de juge-r elle-mê-
mie, ainsi que le <lit le Mfanuiel de nios évêques?1

Pourquoi aussi avait-il écrit auparavant, au
risque de s'attirer notre adhésion pleiîîe et ci-
tière, que

LE PRETIlE, CO'%ME CITOYEN, COMM3E SIPLE PAR-

TICULIER ItFLEVk. DES TRIIBUNAUX CIVILS, NIAIS
NON COMME PASTEUR D'ANES DA%\. L'EXERCICE

DE SON )IINISTERE ?

Enfin, que M. l'abbé, laisse ses finasseries de
casuiste de côté; qu'il nous fasse grâce de ses

distinctijons implicitae et e.v,>hcile.,, qu'il renon-
ce également aux restriction% mentales toutes
commodes et tout admirable., qu'elles lui pat-

raissent et qu'il nous redise 'franchement si, oui

ou 110ou, un prêtre, lorsqu'il se rend coupable

d'une faute, en dehors (les fonctions de son
ministère, d'un délit prévu par la loi civile ou

criminelle, est passible, comme les autres cito-
yens, comme n'importe quel particulier accusé

dle la même offense, les tribunaux civils et cri-
irics,coînnîie notre atntagoite l'at adis le 25

février.
C'est la question.
D'après le Manu-iiel dut Citoyen catholique,

l'Eglisc vouidipit empeclu'r les clsiqiuisd
compqara it re devaîît le.q 0fritaix cirils, ineine

dans les causes civiles et criminelles, c'est-à-dire
en toute oecasidn, parce que ces personnes lui
appartiennent d'un e maniere speciale par leur
ordination.

Qu'est-ce qui est venu autoriser M. l'abbé G,
Raison à s'insurger contre cette doctrine de nos

évêques et à écrire dans un mauvais journal
(d'après l'opinion de M. 1-abbé) que le prêtre

en dehors des actes dériva nt de l'exercice de
son ministère, relève, comme les autres citoy-

enis, comme tout particulier, des tribunaux
civils 1

Que M. l'abbé, qui possède au presbytère
tous les auteuîb désirables sur la question, nous

produise donc en texte clair, net., autorisé qui
nous donne enîfin raison à tous les deux en éta-

blissant clairement que, comnme l'a déjà dit M.
l'abbé.

LES PRETRES PEUVENT ETItE LIVRES AU BRAS

SECULIER DANS TOUTrE CAUSE CIVILE ET CRI11I-

NELLE. (Berthier, lui, n'a mentionné que le cas

de parricide).

Et nous lui clamerons aussitôt dans la trom-

pe d'Eustache:

Brigadier, vous aviez raibon ... et nous aussi!

Jusque là, nxous tenons que M. l'abbé G.
Raison at émis une proposition hétérodoxe. Ce
ne serait du reste pas le premier abbé qui se

serait rendu coupable de pareille audace !
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